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(54) Brûleur à recirculation de fumées

(57) La présente invention a pour objet des perfec-
tionnements apportés aux brûleurs industriels à com-
bustible liquide ou gazeux.

Le secteur technique de l'invention est le domaine
de la fabrication de brûleurs industriels.

Selon l'invention, un brûleur (1) à combustible ga-
zeux comporte un conduit central (10) de transport de
combustible, un conduit central (2) de transport d'air en-
tourant ledit conduit central de combustible et plusieurs

conduits périphériques (13) de transport de combustible
gazeux ; lesdits conduits périphériques s'étendent en
partie au moins à l'extérieur du conduit central de trans-
port d'air, le brûleur comporte en outre un tronçon rec-
tiligne de conduit (22) de circulation de fumées qui est
disposé dans le prolongement de chaque buse (14)
équipant les conduits périphériques (13), et les conduits
(22) d'aspiration de fumées sont fixés sur le brûleur, à
l'extérieur du conduit (2) de transport d'air, par une
liaison (101) favorisant leur refroidissement.
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Description

[0001] La présente invention a pour objet des perfec-
tionnements apportés aux brûleurs industriels à com-
bustible liquide ou gazeux.
[0002] Le secteur technique de l'invention est le do-
maine de la fabrication de brûleurs industriels.
[0003] La présente invention a plus particulièrement
pour objet des perfectionnements de brûleurs à com-
bustible gazeux à très faible émission d'oxyde d'azote
comportant des moyens d'injection primaires de gaz
combustible disposés au centre du brûleur et des
moyens d'injection secondaires périphériques, et desti-
nés à être montés soit dans un orifice prévu pour cela
dans le mur d'une enceinte, telle que la chambre de
combustion ou foyer d'un four ou d'une chaudière, soit
en partie centrale d'un conduit de circulation de gaz
d'échappement de turbine d'une installation de co-gé-
nération d'énergie électrique et thermique, afin de ré-
chauffer ces gaz d'échappement.
[0004] Pour réduire la teneur en oxyde d'azote des
fumées, il est connu de réduire la teneur en oxygène
libre des gaz dans la flamme pour éviter une trop forte
combinaison de celui-ci avec l'azote de l'air, et de limiter
la température maximale de la flamme. Pour réduire la
teneur en oxygène dans la flamme et pour réduire la
température de flamme, une solution est de recycler une
partie des fumées présentes dans le foyer : il est connu
de réaliser cette recirculation au moyen de systèmes
d'éjection qui utilisent la dépression créée par l'éjection
du combustible.
[0005] Par ailleurs, il est connu que, pour limiter la
température maximale de flamme, on peut étager la
combustion, c'est-à-dire qu'au lieu de mettre en présen-
ce dans une seule zone la totalité du combustible et du
comburant, on procède par étapes : soit on étage l'in-
jection du comburant sans modifier l'injection du com-
bustible, soit au contraire, on étage l'injection du com-
bustible sans étager celle du comburant ; l'injection éta-
gée de comburant provoque aussi une baisse de la te-
neur en oxygène libre, contrairement à l'injection étagée
du seul combustible.
[0006] La présente invention a plus particulièrement
objet un brûleur dans lequel on combine les deux pro-
cédés ci-dessus de recirculation des fumées, d'une
part, et d'étagement de l'alimentation de combustible,
d'autre part.
[0007] Le brevet US 5,073,105 décrit un brûleur mon-
té sur une paroi d'un four, qui comprend un bloc percé
d'ouvertures recevant des gicleurs primaires et secon-
daires de combustible, et délimitant une zone de com-
bustion primaire ; l'air pénètre dans cette zone par une
plaque perforée et se mélange avec des jets horizon-
taux et / ou radiaux de combustible mélangé aux fumées
aspirée par la dépression résultant de ces jets au travers
des ouvertures correspondantes prévues dans le bloc ;
des jets verticaux de combustible mélangé aux fumées
aspirées au travers d'autres ouvertures, sortent à l'ex-

trémité aval du bloc, dans une autre zone de combus-
tion.
[0008] Le brevet US 5,284,438 décrit un brûleur de
structure similaire mais plus complexe, dans lequel le
bloc du brûleur délimite un convergent et un divergent
séparés par un étranglement, et comporte des conduits
d'aspiration de fumées par jets de combustible qui, par
leurs dimensions, leur forme évasée en entrée, leur po-
sition inclinée et leur sortie située dans le divergent du
bloc, sont censées assurer un dosage défini du mélange
combustible - fumées et son injection dans une zone de
mélange avec l'air, qui est située dans le divergent ; ce
brûleur comporte un conduit central d'injection de com-
bustible équipé d'une buse, et un stabilisateur de
flamme ; cette structure provoque la formation de jets
(d'un mélange combustible - fumées) turbulents et tour-
billonnants, et provoque leur mélange avec l'air dans les
zones de mélange délimitées par le bloc.
[0009] Ces brûleurs dont les canaux d'aspiration de
fumées sont formés dans des blocs épais généralement
réalisés en béton réfractaire, sont fragiles, encom-
brants, coûteux, et d'un entretien difficile.
[0010] Le document EP 675 321 décrit un brûleur à
combustible gazeux qui comporte plusieurs cannes d'in-
jection primaire de combustible, disposées dans la par-
tie centrale d'un canal d'amenée d'air délimité par le
corps tubulaire du brûleur ; les extrémités des cannes
sont pliées vers l'extérieur, disposées sous les fentes
d'un stabilisateur de flamme, et les extrémités des can-
nes sont percées de trous par lesquels le gaz combus-
tible est injecté dans le foyer à travers les fentes du
stabilisateur ; le brûleur comporte en outre des cannes
(secondaires) d'injection du combustible gazeux, qui
sont réparties autour des cannes d'injection primaire, et
qui se terminent par une buse unique débouchant cha-
cune dans un conduit de recirculation des fumées pro-
duites dans le foyer ; ces cannes secondaires d'injec-
tion, ainsi que les conduits de recirculation associés,
sont situées à l'intérieur du canal d'air, pour assurer leur
refroidissement par l'air qui y circule.
[0011] Chaque conduit de recirculation débouche
dans le foyer parallèlement au canal d'air, et communi-
que à son autre extrémité avec le foyer par un orifice
percé dans la paroi du canal d'air, à la périphérie exté-
rieure du brûleur ; ces orifices permettent, par effet d'as-
piration et d'entraînement, de réaliser une recirculation
des fumées qui se mélangent avec le gaz combustible
et réduisent la formation des oxydes d'azote ; pour com-
pléter cette réduction par augmentation de l'étagement
de la combustion, le brûleur comporte des cannes (ter-
tiaires) d'injection de combustible traversant la paroi de
l'enceinte du foyer ; chaque canne est associée à un ca-
nal d'amenée d'air entourant la canne.
[0012] Le brevet EP 675 321 décrit par ailleurs un brû-
leur dénué de moyens tertiaires d'injection de combus-
tible, dont les performances sont réduites.
[0013] Le brûleur décrit dans ce document présente
certains inconvénients : les courants gazeux délivrés
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par les cannes et les canaux d'air associés à ces
moyens tertiaires d'injection, sont susceptibles de for-
mer un rideau entourant les moyens secondaires d'in-
jection de gaz combustible, ce qui est susceptible de
perturber et de limiter l'efficacité du système de recircu-
lation de fumée par les moyens secondaires d'injection
de combustible gazeux ; un autre inconvénient résulte
de la difficulté de régler et de maîtriser l'effet produit par
les jets d'air entourant les jets de gaz des moyens ter-
tiaires d'injection, et en particulier de maîtriser ces jets
coaxiaux et leur mélange nécessaire à une bonne com-
bustion avec les autres jets provoqués par ce brûleur,
qui est équipé de trois systèmes distincts d'injection de
combustible gazeux et de deux systèmes distincts de
transport et d'injection d'air dans le brûleur (et le foyer) ;
en outre, un inconvénient lié aux cannes s'étendant au
travers des parois délimitant l'enceinte du foyer, réside
dans l'encombrement important de ce système et dans
la difficulté à réparer, entretenir et/ou modifier un tel sys-
tème en partie noyé dans le mur d'enceinte du foyer.
[0014] Un objectif de la présente invention est de pro-
poser un brûleur amélioré et de remédier en partie au
moins aux inconvénients des brûleurs connus tout en
améliorant leurs performances dans la réduction de la
formation des oxydes d'azote.
[0015] Un objectif de la présente invention consiste
en particulier à améliorer l'auto-recirculation des fu-
mées.
[0016] Un objectif de la présente invention est égale-
ment de proposer un brûleur compact, simple, peu coû-
teux et susceptible d'être utilisé dans un conduit de
transport de gaz d'échappement de turbine(s).
[0017] Selon un premier aspect, l'invention consiste
à proposer un brûleur à combustible gazeux qui com-
porte un conduit central de transport de combustible, un
conduit central de transport d'air entourant ledit conduit
central de combustible, plusieurs conduits périphéri-
ques de transport de combustible gazeux s'étendant en
partie au moins à l'extérieur du conduit central de trans-
port d'air, de préférence parallèlement à celui-ci, et ter-
minés chacun par une buse d'éjection du combustible ;
le brûleur comporte en outre un tronçon rectiligne de
conduit cylindrique (ou tube) de recirculation de fumées,
qui est disposé dans le prolongement de chaque buse
et à distance (en avant) de celle-ci ; le conduit de trans-
port d'air et les conduits d'aspiration de fumées sont mé-
talliques, sensiblement parallèles entre eux, et débou-
chent de préférence sensiblement dans un même plan
perpendiculaire à l'axe longitudinal du brûleur ; les con-
duits d'aspiration de fumées sont fixés sur le corps mé-
tallique du brûleur, de préférence sur le conduit de trans-
port d'air, par une liaison métallique qui contribue à as-
surer, par conduction, le refroidissement des conduits
d'aspiration par le corps de brûleur (en particulier par le
conduit d'air) qui est lui-même refroidi par l'air qu'il trans-
porte.
[0018] Du fait que les conduits de circulation de fumée
ne sont pas, à l'inverse du brûleur décrit dans le brevet

EP 675 321, protubérants à l'intérieur du conduit d'air,
ils ne perturbent pas le fonctionnement du brûleur, no-
tamment lorsque celui-ci - doté à cet effet d'une canne
centrale d'injection de combustible liquide - est alimenté
en combustible liquide uniquement.
[0019] Des essais ont montré qu'un tel brûleur provo-
que une faible émission d'oxydes d'azote.
[0020] La position des conduits de circulation de fu-
mées disposés à l'extérieur du conduit d'air résulte en
une séparation des jets du mélange combustible / fu-
mées par rapport au courant d'air transporté par le con-
duit central (principal) ; le mélange de ces jets avec la
flamme résultant de la combustion du combustible dé-
livré par le conduit central intervient progressivement et
plus loin (par comparaison avec la structure décrite
dans le brevet EP 675 321) en aval du nez du brûleur,
ce qui renforce l'effet d'étagement de l'injection du com-
bustible.
[0021] L'effet d'aspiration et d'entraînement des fu-
mées par les jets de gaz combustible délivrés par les
buses périphériques est amélioré par le fait que l'entrée
des fumées à l'extrémité amont des conduits de recir-
culation s'effectue sur toute la périphérie de ceux-ci ;
une plus grande quantité de fumées est ainsi aspirée et
mélangée à chaque jet de combustible.
[0022] En outre, le jet de mélange combustible / fu-
mées sortant de chaque conduit périphérique de recir-
culation provoque, du fait de sa vitesse, un entraîne-
ment supplémentaire de fumées.
[0023] La distance séparant chaque buse périphéri-
que de combustible de l'orifice d'entrée du tube de re-
circulation associé, est de préférence du même ordre
de grandeur que le rayon ou le diamètre du tronçon de
tube de recirculation, par exemple de l'ordre de 2 à 20
centimètres ; ainsi, l'espace libre entre la buse et l'en-
trée (l'extrémité amont) du conduit de recirculation faci-
lite l'aspiration des fumées et le mélange du gaz com-
bustible avec les fumées présentes dans le foyer, en dé-
limitant une section de passage pour des fumées de di-
mensions notablement plus grandes que celle délimitée
par l'ouverture périphérique des tubes de recirculation
décrits dans le document EP 675 321 ; en outre, cette
disposition permet et/ou facilite le réglage, lors du mon-
tage ou de l'installation du brûleur, de cette distance, ce
qui permet d'optimiser l'aspiration, le mélange et l'en-
traînement des fumées par les jets de gaz combustible.
[0024] Il a été constaté que, de façon surprenante, le
refroidissement des conduits de recirculation de fumées
par conduction avec le conduit central de transport d'air
est suffisant pour éviter la détérioration de ces conduits
bien que ces conduits de fumées soient disposés dans
le foyer (et/ou soient soumis à un échauffement intense
par le rayonnement direct de la flamme) ; de préférence,
à cet effet, la liaison métallique servant de drain thermi-
que s'étend sur une surface importante, en particulier
sensiblement sur toute la longueur des conduits de
recirculation ; cette liaison est de préférence obtenue
par soudure.
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[0025] En effet, dans le brûleur selon l'invention, le re-
froidissement des tubes de circulation de fumées ne
peut pas être obtenu par convection avec un flux d'air
(relativement froid) comme c'est le cas dans le brevet
EP 675 321 et dans la demande de brevet FR 98/10350
déposée le 7 août 1998 par la Demanderesse ; dans ce
document en effet, des buses périphériques d'injection
d'air sont disposées imbriquées avec les buses périphé-
riques d'injection de combustible.
[0026] Selon d'autres caractéristiques préférentiel-
les, qui contribuent à améliorer la compacité, la simpli-
cité et l'efficacité du brûleur :

- le rapport de la longueur des conduits de recircula-
tion associés aux buses d'éjection de gaz, à leur
diamètre, est supérieur à 1 et inférieur ou égal à 10,
en particulier voisin de 2 à 4 ;

- les buses périphériques d'éjection de gaz sont dis-
posées sensiblement affleurantes ou de façon peu
saillante sur la face interne des parois de l'enceinte
du foyer ;

- l'orifice de sortie du conduit central d'air est saillant
à l'intérieur de l'enceinte du foyer, et les extrémités
avant des conduits de recirculation situés dans le
prolongement des buses d'éjection de gaz combus-
tible, sont disposées sensiblement dans le même
plan que ledit orifice de sortie du conduit central
d'air ;

- les tubes de recirculation associés aux buses
d'éjection de gaz combustible, sont soudés sur la
virole du conduit central d'air, sur la surface externe
de celle-ci.

[0027] Lesdites buses périphériques et les conduits
d'aspiration associés sont de préférence identiques,
disposés à égale distance de l'axe longitudinal du brû-
leur (c'est-à-dire sur un cercle) et selon une symétrie de
révolution (c'est-à-dire angulairement équidistants).
[0028] De préférence, les buses périphériques d'in-
jection de gaz combustible, ainsi que les tubes de fu-
mées associés, sont au nombre de trois à douze, en
particulier de six à huit, disposées en couronne, régu-
lièrement (angulairement) réparties autour de l'axe lon-
gitudinal (de symétrie générale) du brûleur.
[0029] Bien que les axes longitudinaux des buses pé-
riphériques et des conduits de fumées associés puis-
sent s'étendre de façon conique divergente (au plus 5
degrés), il est préférable que ces axes soient sensible-
ment parallèles à l'axe longitudinal du brûleur.
[0030] Selon un autre aspect, l'invention consiste en
un réchauffeur de gaz de turbine, qui comporte un brû-
leur selon l'invention qui est monté dans la partie cen-
trale d'un conduit de transport de gaz de turbine qui est
équipé de volets de fermeture partielle.
[0031] Dans cette utilisation particulière du brûleur
selon l'invention, la position externe des tubes de circu-
lation de fumée évite de perturber la combustion du
combustible délivré en partie centrale.

[0032] Les avantages procurés par l'invention seront
mieux compris au travers de la description suivante qui
se réfère aux dessins annexés, qui illustrent sans aucun
caractère limitatif des modes préférentiels de réalisation
de l'invention.
[0033] Dans les dessins, les éléments identiques ou
similaires portent, sauf indication contraire, les mêmes
références d'une figure à l'autre.
[0034] La figure 1 illustre en vue en coupe longitudi-
nale un brûleur à combustible liquide et gazeux confor-
me à l'invention.
[0035] La figure 2 est une vue de face de l'extrémité
avant du brûleur de la figure 1 et est une vue selon II de
la figure 1.
[0036] La figure 3 illustre en vue en coupe longitudi-
nale un réchauffeur de gaz de sortie de turbine confor-
me à l'invention.
[0037] Le brûleur 1 (figures 1 et 2) comporte une pre-
mière virole cylindrique 2 d'axe longitudinal 3 horizontal,
et une deuxième virole cylindrique 4 coaxiale à la pre-
mière, qui délimite un conduit 5 ; la virole 2 délimite un
conduit central 31 de passage d'air, qui prolonge le con-
duit 5 d'entrée d'air.
[0038] Le brûleur s'étend au travers d'un orifice cylin-
drique 6 prévu dans la paroi 7 séparant le foyer 8 de
l'extérieur 9 de l'enceinte.
[0039] Le brûleur comporte en partie centrale une
canne 10 centrale de transport de combustible liquide
(en particulier tel que fuel-oil lourd, gasoil, essence, hui-
les, liquides résiduaires...) jusqu'à la tête du brûleur
équipé d'une buse centrale 11 et d'un stabilisateur 12
de flamme, qui sont disposés à l'extrémité avant du con-
duit 31 et de la virole 2, et sont saillants à l'intérieur du
foyer 8 ; le brûleur comporte en outre une canne 100
centrale d'injection de combustible gazeux.
[0040] Le brûleur comporte un faisceau de six tubes
périphériques 13 de transport de gaz combustible, qui
sont chacun équipés à leur extrémité avant d'une buse
14 disposée saillante (par exemple proéminente de 1
centimètre) à la face interne 15 de la paroi 7.
[0041] Une partie des tubes 13 s'étend parallèlement
à l'axe 3 à l'intérieur du conduit 5 de transport d'air; les
tubes 13 sont alimentés par un collecteur commun 16,
et passent au travers d'une bride annulaire 17 reliant les
viroles 2 et 4 ; comme illustré figure 2, les six buses iden-
tiques 14 d'éjection de gaz combustible sont espacées
angulairement de 60 degrés.
[0042] Les axes longitudinaux 20 des buses 14 qui
sont parallèles à l'axe 3, sont situés sur des rayons iden-
tiques ou voisins.
[0043] Six tronçons 22 rectilignes de tubes de section
circulaire, coupés à angle droit à leurs deux extrémités
23, 24, sont disposés dans le prolongement des buses
14 d'éjection de gaz, et sont soudés le long d'une de
leurs génératrices à un barreau métallique 101 plein, as-
socié à chacun des conduits, qui s'étend parallèlement
au conduit 22 et qui est lui-même soudé (sur toute sa
longueur) sur la face externe de la partie d'extrémité
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avant de la virole 2, selon des génératrices de celle-ci.
[0044] L'axe des tubes 22 est confondu avec l'axe des
buses 14 et l'extrémité arrière 24 des tronçons 22 iden-
tiques est disposée à une distance 25 de la buse 14 cor-
respondante, laquelle distance est voisine de 50 milli-
mètres, et correspondant au diamètre des tubes 22.
[0045] L'extrémité avant 23 des tubes 22 s'étend dans
le plan 112 contenant l'orifice de sortie du conduit cen-
tral 31.
[0046] Par référence à la figure 3, le brûleur 1 est
monté dans un conduit 200, d'axe confondu avec l'axe
3 du brûleur, délimité par des parois 201 (dans le cas
où plusieurs brûleurs sont montés dans le conduit 200,
leurs axes 3 sont parallèles à celui du conduit).
[0047] Le conduit 200 transporte (selon les flèches
103) du gaz sortant d'une turbine, dont la température
est de l'ordre de 500°C ou bien, lorsque la turbine est à
l'arrêt, de l'air ; dans ce dernier cas, des volets 104, qui
sont montés pivotants dans le conduit 200 selon des
axes 105, obturent partiellement - dans la position re-
présentée en traits pleins - la section de passage du
conduit 200 en laissant le passage libre - selon les flè-
ches 102 - au travers du conduit 2 du brûleur ; la position
(ouverte) des volets illustrée en traits interrompus cor-
respond au cas où les gaz de turbine sont présents.
[0048] Le brûleur est fixé dans le conduit 200 par des
supports non représentés.
[0049] Dans les deux cas de fonctionnement, un ap-
port d'air extérieur (correspondant à 5 % de l'air total)
est introduit par un conduit 106 pour refroidir la partie
centrale du brûleur où sont situés en particulier le sta-
bilisateur 105 des flammes centrales (principales) de
combustion du gaz injecté par les conduits centraux 100
qui traversent une rosace déflectrice 104 ; les conduits
100 sont alimentés par un collecteur 107.
[0050] Par ailleurs, les conduits périphériques 13 sont
alimentés en gaz combustible par un deuxième collec-
teur 16 ; le débit de combustible gazeux injecté par les
buses périphériques représente généralement de l'or-
dre de 90 à 95 % du débit total de combustible. Un avan-
tage du brûleur est que les jets de mélange sortant des
tubes 22 contribuent à allonger la flamme, ce qui amé-
liore le rendement du réchauffeur de gaz et de l'instal-
lation de récupération de chaleur, disposée en aval du
brûleur.

Revendications

1. Brûleur (1) à combustible gazeux qui comporte un
conduit central (10,100) de transport de combusti-
ble, un conduit central (2) de transport d'air entou-
rant ledit conduit central de combustible et plusieurs
conduits périphériques (13) de transport de com-
bustible gazeux, caractérisé en ce que lesdits con-
duits périphériques s'étendent en partie au moins à
l'extérieur du conduit central de transport d'air, en
ce que le brûleur comporte en outre un tronçon rec-

tiligne de conduit (22) de circulation de fumées qui
est disposé dans le prolongement de chaque buse
(14) équipant les conduits périphériques (13), et en
ce que les conduits (22) d'aspiration de fumées sont
fixés par une liaison (101) sur le conduit (2) de
transport d'air, à l'extérieur de celui-ci et ne sont pas
au contact d'un flux d'air, leur refroidissement étant
réalisé par conduction par l'intermédiaire de ladite
liaison (101).

2. Brûleur selon la revendication 1, dans lequel les
conduits (22) sont soudés par une de leurs généra-
trices à un barreau (101) métallique de liaison qui
est soudé sur une génératrice du conduit (2), paral-
lèlement à celui-ci.

3. Brûleur selon l'une quelconque des revendications
1 ou 2, qui comporte un stabilisateur de flamme
(105) et une rosace déflectrice (106) disposés dans
le conduit d'air (2, 31) au voisinage de son plan d'ex-
trémité (112).

4. Brûleur selon l'une quelconque des revendications
1 à 3, dans lequel l'orifice amont (24) de chaque
conduit (22) est disposé à une distance (25) de la
buse (14) correspondante, qui est de l'ordre du dia-
mètre du conduit (22).

5. Brûleur selon l'une quelconque des revendications
1 à 4, dans lequel l'orifice (23) de sortie des conduits
(22) s'étend sensiblement dans le plan (112) trans-
versal de sortie du conduit (2).

6. Brûleur selon l'une quelconque des revendications
1 à 5, dans lequel les buses (14) et les conduits (2,
22) sont saillants à l'intérieur du foyer (8).

7. Brûleur selon l'une quelconque des revendications
1 à 6, dans lequel les conduits (22) de circulation
de fumées et le conduit (2) de transport d'air sont
métalliques.

8. Réchauffeur de gaz de turbine transportés par un
conduit (200) équipé de volets (104) d'obturation,
caractérisé en ce qu'il comporte un brûleur selon
l'une quelconque des revendications 1 à 7.

9. Réchauffeur selon la revendication 8, qui comporte
un conduit (106) d'alimentation d'air pour le refroi-
dissement du brûleur.
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